
L’indemnité de télétravail est-elle soumise à charges sociales ?

Réponse courte

L’indemnité de télétravail n’est pas soumise à charges sociales si elle compense des frais réels, justifiés et

directement liés à l’activité professionnelle exercée à domicile, dans la limite de 148 euros par mois (plafond 2025) et

sous réserve que le salarié effectue au moins 10 jours de télétravail par mois. L’indemnité doit respecter les

conditions de justification, de proportionnalité, d’absence de cumul avec d’autres remboursements pour les mêmes

frais, et d’égalité de traitement entre salariés.

Toute fraction excédant le plafond, versée sans justification ou en l’absence de télétravail effectif, est assimilée à une

rémunération et soumise à l’ensemble des cotisations sociales. L’employeur doit conserver la documentation et la

traçabilité nécessaires pour justifier l’exonération en cas de contrôle.

Définition

L’indemnité de télétravail correspond à la somme versée par l’employeur à un salarié afin de compenser les frais

supplémentaires générés par l’exercice de l’activité professionnelle à domicile. Elle vise à couvrir des dépenses

telles que l’électricité, le chauffage, l’utilisation d’une connexion internet ou l’usure du mobilier personnel, à

l’exclusion de toute rémunération du travail lui-même.

Cette indemnité ne constitue pas un complément de salaire si elle est strictement destinée au remboursement de

frais professionnels réels, engagés dans l’intérêt de l’employeur et justifiés conformément à la législation

luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

Pour que l’indemnité de télétravail soit exonérée de charges sociales, plusieurs conditions cumulatives doivent être

respectées :
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L’indemnité doit compenser des frais réels, justifiés et directement liés à l’activité professionnelle exercée à

domicile.

Le salarié doit être effectivement en situation de télétravail, selon les modalités prévues par un accord collectif,

une convention individuelle ou une politique interne conforme au Code du travail luxembourgeois.

Le montant de l’indemnité doit être raisonnable et proportionné aux frais réellement exposés, sans excéder les

plafonds admis par l’Administration des contributions directes et le Centre commun de la sécurité sociale.

L’indemnité ne doit pas se cumuler avec d’autres remboursements de frais professionnels pour les mêmes

dépenses.

L’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable doit être respectée, conformément

à l’article L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

L’indemnité de télétravail peut être versée sous forme de remboursement sur présentation de justificatifs ou sous

forme d’allocation forfaitaire. En cas de forfait, le montant mensuel ne doit pas dépasser 148 euros par mois (plafond

2025) pour être exonéré de cotisations sociales, sous réserve que le salarié effectue au moins 10 jours de télétravail

par mois.

Au-delà de ce plafond ou en l’absence de justification, la fraction excédentaire est assimilée à une rémunération et

soumise à l’ensemble des cotisations sociales applicables (assurance pension, maladie, accident, dépendance,

mutualité).

Les frais remboursés doivent être distincts des frais déjà pris en charge par l’employeur (ex. : fourniture de matériel

informatique, abonnement internet professionnel). L’employeur doit conserver les justificatifs, la documentation

afférente à la politique de télétravail, ainsi que la traçabilité des jours de télétravail, en cas de contrôle par l’Inspection

générale de la sécurité sociale ou l’Administration des contributions directes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les modalités de versement de l’indemnité de télétravail dans un avenant au contrat

de travail ou dans une politique interne validée par la délégation du personnel, conformément à l’article L.121-4 du

Code du travail.

L’employeur doit veiller à la traçabilité des jours de télétravail, à la justification des montants versés et à la

conservation des documents pendant la durée légale. En cas de contrôle, l’absence de documentation ou le

dépassement des plafonds expose l’entreprise à un redressement des cotisations sociales et à des pénalités.

L’employeur doit également s’assurer que l’indemnité de télétravail ne se cumule pas avec d’autres remboursements

de frais professionnels pour les mêmes dépenses. Toute allocation versée en l’absence de télétravail effectif ou sans

lien avec des frais réels est intégralement soumise à charges sociales.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4


Cadre juridique

Article L.242-1 du Code de la sécurité sociale (assiette des cotisations sociales)

Article L.121-4 du Code du travail (avenant et modification du contrat)

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement)

Circulaire administrative du 12 janvier 2021 relative au traitement social des frais professionnels

Instructions du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS)

Jurisprudence luxembourgeoise sur la qualification des indemnités et remboursements de frais professionnels

L’absence de justification précise, le non-respect des plafonds administratifs ou l’absence de traçabilité des jours de télétravail

entraîne la requalification de l’indemnité en avantage en nature, intégralement soumis à cotisations sociales et susceptible de

sanctions en cas de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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